
CHARTE DU VIDE-GRENIERS 
 

Du Dimanche 15 Juin 2025 La Maizon 
 

Le vide-greniers permet de mettre en vente des objets ou vêtements usagés. C'est un 
recyclage écologique et responsable qui permet aussi de dialoguer de façon conviviale 
entre voisins.  
Ce vide-greniers est réservé aux particuliers uniquement ainsi qu'aux adhérents de 
l'association La MaiZon. La vente d’objets neufs est interdite. 
 
Nous vous remercions :  


 De vous installer entre 07h00 et 08h00 à l'emplacement qui vous a été attribué le 
jour de l'inscription. Tout stand non occupé à 10h00 est susceptible d'être attribué à 
une autre personne.  

 De bien respecter les délimitations de votre emplacement.  

 De maintenir un bon voisinage pendant toute la journée et notamment durant 
l'installation.  

 De débarrasser votre stand des invendus au plus tard à 18h30 et de LAISSER 
VOTRE ESPACE PROPRE (essentiel pour que La MaiZon puisse continuer à 
organiser de futurs vide-greniers)  

 D'être disponible au moment de la vérification du stand attribué  
 
N’est pas autorisé :  
 

 La vente d'animaux n'est pas autorisée  

 Aucune buvette ou restauration n'est autorisée sur le site  

 La vente exclusive ou en majorité d'articles neufs est interdite  

 Se garer en double file n'est pas autorisé (la préfecture de police est susceptible de 
verbaliser et d'enlever tout véhicule gênant)  

 
Autres dispositions :  
Les inscriptions se font sur le site de HelloAsso avec un paiement en ligne sécurisé. 
Votre inscription n'est définitive qu'après réception de la photocopie de votre pièce 
d'identité et du paiement de votre stand. Le stand coûte 30€ pour 3 mètres linéaires.  
Sauf annulation par la Préfecture de Police, la pluie ou mauvais temps ne donnent droit 
à aucun remboursement du montant de la participation  
 

L'équipe de l'association sera présente durant le montage des stands et dans la journée. 
Elle se tient à votre disposition pour toute difficulté rencontrée  

L'exposant certifie ne pas avoir déjà participé à deux ventes au déballage au cours de 
l'année civile. 
 
L'association La MaiZon est un lieu d'échange et de partage pour se distraire, se cultiver 
ou valoriser ses compétences. Pour en savoir plus :  
www.lamaizon.net 


